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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Au sein des établissements scolaires, le montant de l’aide attribuée aux familles est graduée 
en fonction leurs ressources. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise-NUPES propose que le 
montant de l’aide attribuée par les établissements scolaires soit attribuée en fonction des ressources 
dont disposent les familles. Ce principe est inscrit à l’articlle 111-1 du code de l’éducation : « Pour 
garantir ce droit [à l’éducation] dans le respect de l’égalité des chances, des aides sont attribuées 
aux élèves et aux étudiants selon leurs ressources. »

Le très récent rapport de la Défenseure des droits « Le droit des enfants aux loisirs, au sport et à la 
culture » met en avant que la participation financière, demandée lorsque le séjour n’est plus restreint 
aux horaires de l’école, « peut, dans les faits, s’avérer être un obstacle à ce que tous les enfants, 
notamment ceux qui se trouvent dans une situation de précarité, en bénéficient. Sans pouvoir 
participer avec leurs camarades aux activités proposées par l’école, ces enfants peuvent se sentir 
mis en marge et stigmatisés par cette exclusion susceptible de constituer une discrimination dans 
leur accès à l’éducation fondée sur leur vulnérabilité économique ». Par ailleurs, et bien que les 
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textes prévoient que « tout élève, quel que soit son milieu social d’origine, [doit] pouvoir bénéficier 
d’au moins un voyage scolaire au cours de sa scolarité obligatoire », le rapport révèle que « cet 
objectif ne constitue pas une obligation légale pour les établissements scolaires et ce sont, à 
nouveau, les plus défavorisés d’entre eux qui se trouvent limités dans cette possibilité, pourtant 
essentielle au développement des enfants et, particulièrement, pour ceux qui ne peuvent pas partir 
en vacances. »

Pour y remédier, nous proposons de créer une obligation légale de répartir les aides au départ dans 
les établissements scolaires en tenant compte des ressources dont disposent les familles. Cela la 
garantira la possibilité pour tous les élèves de partir, quels soient les moyens de leurs familles.


